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DIRECTION DES ACTIONS Le Préfet de la Loire 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

INTERMINISTERIELLES 
ET EUROPEENNES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 

Affaire suivie par : Sonia CIRULL! 
n° d'appel direct : 77 48 48 S1 

SC/NP 

Dossier n° 17.588 

  

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de l'environnement, 

septembre 1985 relatif aux 

    

activités de fabrication de pièces de visseries et de boulonne 

La TALAUDIERE, Zi Molina la Chazotte, 301 rue René Cassin, par la 

Société G.F.D. (Société générale de forgeage décollage), 
ne — TE ———— 

VU la demande en date du 8 juin 1995 par laquelle la 

Société G.F.D. sollicite, une mise à jour de l'arrêté préfectoral 

d'autorisation susvisé, compte tenu des modifications apportées à ses 

activités, 

VU le rapport de M. ie Directeur régional de l'Industrie de 

la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des installations 

classées, en date du 29 juin 1995, 

VU l'avis émis par le Conseil départemental d'Hygiène au 

cours de sa séance du 11 juillet 1995, 

RE PUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 
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ARTICLE ler 

i'äarrêté 

convient 

regard de au 

d'actualiser le classement des 

la législation sur les 

Général de (a 
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VOLUME DES. TES “RUBRIQUES DE BA 

TNSTADÉATIONS DES: STOQCKAGES NOMENCLATURE NC: 

iex de charge 150 KA D 

“cumuiateurs 

de liquides 25 m3 {P2E=11C) 253 E D 

lin£lammables 

Travail! mécanique des métaux Puissance 980 KW 2560 1° À 

Trempe recuit ou revenu des a 2561 D 

métaux 

Traitement chimique des 123 320 29 & À 

métaux 

finstaiia de compression 270 KH 361 B 2 D 
la . 

l = —= = 
d'acide suifurique pur 2611 NC 

| 5 
ÎBépétr de cartons 83 vis NC 

Instaliation de combustion Fours électriques 153 bis NC   
  

ARTICLE 2 : L'artic.e 

I de traitements 

  

l'arrêté p 

  

  

       



  

  

  

  

DESIGNATION VOLUME DES BAINS DE l 
| TRAITEMENTS (en litres) j 

| - Oxvdation (alcaiins) 12.770 1 

- Décapage (H2S04) à 70° C 12.770 ! 

: Décavage (H2S04) 13.620 ! : 

    

paosphatarnion î i2,770 : î 

- Phoschatanon {60° Ci 15,900 
ñ 

| - Phospnaration if 600 ! 

il - Savon (89° C} 12,770 | 

  

VOLUME TOTAL 1Z8.320 i         

  

Asticde 3 : L'articie IÏl - prescriptions particulières - paragraphe | Ateliers de traitements de 
- surfaces - chapitre L.4 Normes de rejets - sous chapitre 1.4.2. est modifié ainsi qu'il suit : 

1.42,- Le débit maximum des effluents rejetés par l'atelier ne devra pas exceder 8 litres par 
mètre carré de surface traitée pour chaque fonction de nnçage nécessaire dans chacune des 

chaines de traitement. 

En tout érar de cause, ce débit ne devra pas excéder 6 m°/h correspondant à la capacité 

nominale de traitement de la station de détoxication des effluents et 72 m'/j (sur 24 heures). 
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ARTICLE 4 : M. le Se & Général de la Préfecture, M. le Maire de 

La Talaudière 2+t M. le Directeur régional de l'Industrie de la 

! Inspecteur des installations 

  

concerne, de l'exécution 

      hé une durée minimale d'un 

ocès-verbal de l'accomplissement de 

ON NS 
3RO PE DE SUBDWV j 

» - SAINT ETIENNE 
           

Rs 

Ampliation adressée à : Small KARLIN 

- M. le Directeur de la Société G.F.D. 

301 rue René Cassin 

54 

350 LA TALAUDIERE 

- M. le Maire de La Talaudière, 
+ 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- Archives, 

- Chrono. 

Pour le Prétet, 
et par délégation 

l'Attaché de Préfecture 
Chef de Bureau       

  

—— 

Mañe-Claude CHARRAS


